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LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29,

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de 

sécurité,
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considérant ce qui suit:

(1) Le 31 juillet 2014, le Conseil a adopté la décision 2014/512/PESC1.

(2) Dans ses conclusions des 24 et 25 juin 2021, le Conseil européen a invité la Russie à 

assumer pleinement sa responsabilité pour ce qui est d'assurer la mise en œuvre intégrale 

des accords de Minsk, condition essentielle à toute modification substantielle de la position 

de l'Union. Il a souligné qu'il est nécessaire que l'Union et ses États membres réagissent 

fermement et de manière coordonnée à toute nouvelle activité malveillante, illégale et 

déstabilisatrice de la Russie, en utilisant sans réserve tous les instruments dont l'Union 

dispose et en assurant la coordination avec les partenaires. À cette fin, le Conseil européen 

a également invité la Commission et le haut représentant de l'Union pour les affaires 

étrangères et la politique de sécurité (ci-après dénommé "haut représentant") à présenter 

des options en vue de mesures restrictives supplémentaires, y compris des sanctions 

économiques.

(3) Dans ses conclusions du 16 décembre 2021, le Conseil européen a souligné qu'il était 

urgent que la Russie apaise les tensions causées par le renforcement de la présence 

militaire le long de sa frontière avec l'Ukraine et par un discours agressif. Il a réaffirmé 

qu'il soutenait sans réserve la souveraineté et l'intégrité territoriale de l'Ukraine. Tout en 

encourageant les efforts diplomatiques et en soutenant le format Normandie pour ce qui est 

d'atteindre la pleine mise en œuvre des accords de Minsk, le Conseil européen a indiqué 

que toute nouvelle agression militaire contre l'Ukraine aurait des conséquences massives et 

un coût sévère en réponse, y compris des mesures restrictives coordonnées avec des 

partenaires.

1 Décision 2014/512/PESC du Conseil du 31 juillet 2014 concernant des mesures restrictives 
eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine (JO L 229 du 
31.7.2014, p. 13).
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(4) Le 24 janvier 2022, le Conseil a approuvé des conclusions dans lesquelles il a condamné 

les actions agressives et les menaces répétées de la Russie contre l'Ukraine, et invité la 

Russie à apaiser la situation, à respecter le droit international et à participer de manière 

constructive au dialogue dans le cadre des mécanismes internationaux établis. Le Conseil a 

réaffirmé que l'Union était pleinement attachée aux principes fondamentaux sur lesquels 

repose la sécurité européenne, inscrits dans la charte des Nations unies et dans les 

documents fondateurs de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, y 

compris l'acte final d'Helsinki et la charte de Paris. Ces principes fondamentaux 

comprennent notamment l'égalité souveraine et l'intégrité territoriale des États, 

l'inviolabilité des frontières, le non-recours à la menace ou à l'emploi de la force, et la 

liberté des États de choisir ou de modifier leurs propres dispositifs de sécurité. Le Conseil a 

précisé que ces principes ne sont ni négociables ni sujets à révision ou à réinterprétation et 

que leur violation par la Russie constitue un obstacle à un espace de sécurité commun et 

indivisible en Europe et menace la paix et la stabilité sur le continent européen. Rappelant 

les conclusions du Conseil européen du 16 décembre 2021, le Conseil a réaffirmé que toute 

nouvelle agression militaire de la part de la Russie contre l'Ukraine aurait des 

conséquences massives et un coût sévère, y compris un large éventail de mesures 

restrictives sectorielles et individuelles qui seraient adoptées en coordination avec les 

partenaires.
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(5) Le 19 février 2022, le haut représentant a publié une déclaration au nom de l'Union dans 

laquelle il a exprimé la préoccupation suscitée par le renforcement massif des forces 

armées russes en Ukraine et à ses portes, et a demandé instamment à la Russie d'engager 

un dialogue constructif, d'avoir recours à la diplomatie, de faire preuve de retenue et 

d'apaiser la situation par un retrait substantiel des forces militaires stationnées près des 

frontières de l'Ukraine.

(6) Le 21 février 2022, le président de la Fédération de Russie a signé un décret reconnaissant 

"l'indépendance et la souveraineté" des zones des oblasts ukrainiens de Donetsk et de 

Louhansk non contrôlées par le gouvernement et a donné l'ordre aux forces armées russes 

d'entrer dans ces zones.

(7) Le 22 février 2022, le haut représentant a publié une déclaration, au nom de l'Union, 

condamnant cet acte illégal, qui compromet encore davantage la souveraineté et 

l'indépendance de l'Ukraine et constitue une violation grave du droit international et des 

accords internationaux, y compris la charte des Nations unies, l'acte final d'Helsinki, la 

charte de Paris et le mémorandum de Budapest, ainsi que des accords de Minsk et de la 

résolution 2202 (2015) du Conseil de sécurité des Nations unies. Le haut représentant a 

demandé instamment à la Russie, en tant que partie au conflit, de revenir sur la 

reconnaissance, de respecter ses engagements, de se conformer au droit international et de 

reprendre les discussions dans le cadre du format Normandie et du groupe de contact 

trilatéral. Il a annoncé que l'Union réagirait à ces dernières violations par la Russie en 

adoptant des mesures restrictives supplémentaires de toute urgence.
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(8) Le 24 février 2022, le président de la Fédération de Russie a annoncé une opération 

militaire en Ukraine et les forces armées russes ont lancé une attaque contre l'Ukraine.

Cette attaque constitue une violation flagrante de l'intégrité territoriale, de la souveraineté 

et de l'indépendance de l'Ukraine.

(9) Le 24 février 2022, le haut représentant a publié une déclaration au nom de l'Union 

condamnant avec la plus grande fermeté l'invasion non provoquée de l'Ukraine par les 

forces armées de la Fédération de Russie ainsi que l'implication de la Biélorussie dans cette 

agression contre l'Ukraine. Le haut représentant a indiqué que la riposte de l'Union

comprendra des mesures restrictives à la fois sectorielles et individuelles.

(10) Compte tenu de la gravité de la situation, et en riposte aux actions de la Russie visant à 

déstabiliser la situation en Ukraine, il convient d'instaurer de nouvelles mesures restrictives

liées à la finance, la défense, l'énergie, le secteur de l'aviation et le secteur spatial.

(11) Les restrictions financières existantes, en particulier celles concernant l'accès de certaines 

entités russes aux marchés des capitaux, doivent être étendues. Il convient en outre 

d'interdire la cotation et la fourniture de services relatifs aux actions d'entités publiques 

russes sur les plateformes de négociation de l'Union. Il est également nécessaire 

d'introduire de nouvelles mesures qui limitent considérablement les entrées de capitaux de 

la Russie vers l'Union en interdisant l'acceptation, au-delà de certains seuils, des dépôts de 

ressortissants ou de résidents russes, la détention de comptes de clients russes par les 

dépositaires centraux de titres de l'Union ainsi que la vente de titres libellés en euros à des 

clients russes.
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(12) Par ailleurs, il convient d'imposer d'autres restrictions aux exportations de biens et 

technologies à double usage et à la fourniture de services connexes, ainsi que des 

restrictions à l'exportation de certains biens et technologies susceptibles de contribuer au 

renforcement technologique du secteur russe de la défense et de la sécurité, ainsi que des 

restrictions à la fourniture de services connexes. Des dérogations limitées à ces restrictions 

sont prévues à des fins légitimes et prédéterminées uniquement.

(13) Il convient également d'imposer des restrictions à la vente, à la fourniture, au transfert ou à 

l'exportation vers la Russie de biens et technologies spécifiques destinés à être utilisés dans 

des raffineries de pétrole, ainsi que des restrictions à la fourniture de services connexes.

(14) En outre, il convient d'introduire une interdiction des exportations qui s'applique aux biens 

et technologies propices à une utilisation dans le secteur de l'aviation et de l'industrie 

spatiale, ainsi que d'interdire la fourniture de services d'assurance, de réassurance et 

d'entretien en rapport avec ces biens et technologies. Il devrait de surcroît être interdit de 

fournir une assistance technique et d'autres services connexes ainsi que de fournir un

financement et une assistance financière en rapport avec les biens et technologies faisant 

l'objet de cette interdiction.

(15) Une nouvelle action de l'Union est nécessaire pour mettre en œuvre certaines mesures.

(16) Il y a donc lieu de modifier la décision 2014/512/PESC en conséquence,

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:
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Article premier

La décision 2014/512/PESC est modifiée comme suit:

1) L'article 1er est remplacé par le texte suivant:

"Article premier

1. Sont interdites les opérations, directes ou indirectes, d'achat, de vente, de prestation 

de services d'investissement ou d'aide à l'émission, d'obligations, d'actions ou 

d'instruments financiers similaires dont l'échéance est supérieure à quatre-vingt-dix

jours, émis après le 1er août 2014 jusqu'au 12 septembre 2014, ou dont l'échéance est 

supérieure à trente jours, émis après le 12 septembre 2014 jusqu'au 12 avril 2022 ou 

de valeurs mobilières et d'instruments du marché monétaire émis après le 12 avril 

2022, ou toute autre transaction portant sur ceux-ci, par:

a) les principaux établissements de crédit ou institutions financières de 

développement établis en Russie et détenus ou contrôlés à plus de 50 % par 

l'État à la date du 1er août 2014, figurant à l'annexe I;

b) toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en dehors de 

l'Union qui est détenu à plus de 50 % par une entité figurant à l'annexe I; ou
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c) toute personne morale, toute entité ou tout organisme agissant pour le compte 

ou sur les instructions d'une entité de la catégorie visée au point b) du présent 

paragraphe ou figurant à l'annexe I.

2. Sont interdites les opérations, directes ou indirectes, d'achat, de vente, de prestation 

de services d'investissement ou d'aide à l'émission de valeurs mobilières et 

d'instruments du marché monétaire, émis après le 12 avril 2022, ou toute autre 

transaction portant sur ceux-ci, par:

a) tout établissement de crédit principal ou tout autre établissement détenu ou 

contrôlé à plus de 50 % par l'État à la date du 26 février 2022 ou tout autre 

établissement de crédit jouant un rôle important dans le soutien aux activités de 

la Russie, de ses pouvoirs publics et de la Banque centrale russe, et établi en 

Russie, dont la liste figure à l'annexe V;

b) une personne morale, une entité ou un organisme établi en dehors de l'Union 

dont les droits de propriété sont, directement ou indirectement, détenus à plus 

de 50 % par une entité figurant à l'annexe V; ou

c) une personne morale, une entité ou un organisme agissant pour le compte ou 

selon les instructions d'une entité visée au point a) ou b) du présent paragraphe.
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3. Sont interdites les opérations, directes ou indirectes, d'achat, de vente, de prestation 

de services d'investissement ou d'aide à l'émission de valeurs mobilières et 

d'instruments du marché monétaire dont l'échéance est supérieure à 30 jours, émis 

après le 12 septembre 2014 jusqu'au 12 avril 2022 ou de valeurs mobilières et 

d'instruments du marché monétaire émis après le 12 avril 2022, ou toute autre 

transaction portant sur ceux-ci, par:

a) une personne morale, une entité ou un organisme établi en Russie menant 

principalement des activités importantes de conception, de production, de vente 

ou d'exportation de matériel ou de services militaires, figurant à l'annexe II, à 

l'exception des personnes morales, des entités ou des organismes actifs dans le 

secteur spatial ou de l'énergie nucléaire;

b) une personne morale, une entité ou un organisme établi en Russie, contrôlé par 

l'État ou détenu à plus de 50 % par l'État et dont l'actif total est estimé à plus de 

1000 milliards de RUB, et dont au moins 50 % des revenus estimés 

proviennent de la vente ou du transport de pétrole brut ou de produits 

pétroliers, figurant à l'annexe III;

c) une personne morale, une entité ou un organisme établi en dehors de l'Union, 

dont plus de 50 % des droits de propriété sont détenus, directement ou 

indirectement, par une entité visée aux points a) ou b) du présent paragraphe; 

ou
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d) une personne morale, une entité ou un organisme agissant pour le compte ou 

selon les instructions d'une entité visée aux points a), b) ou c) du présent 

paragraphe.

4. Sont interdites les opérations, directes ou indirectes, d'achat, de vente, de prestation 

de services d'investissement ou d'aide à l'émission de valeurs mobilières et 

d'instruments du marché monétaire, émis après le 12 avril 2022, ou toute autre 

transaction portant sur ceux-ci, par:

a) une personne morale, une entité ou un organisme établi en Russie, figurant à 

l'annexe VI, contrôlé par l'État ou détenu à plus de 50 % par l'État et dans

lequel la Russie, ses pouvoirs publics ou sa banque centrale a le droit de 

participer à des bénéfices ou avec lequel la Russie, ses pouvoirs publics ou sa 

banque centrale entretiennent d'autres relations économiques importantes;

b) une personne morale, une entité ou un organisme établi en dehors de l'Union 

dont les droits de propriété sont détenus à plus de 50 % par une entité figurant à 

l'annexe VI; ou

c) une personne morale, une entité ou un organisme agissant pour le compte ou 

selon les instructions d'une entité visée aux points a) ou b) du présent 

paragraphe.

5. À compter du 12 avril 2022, il est interdit de répertorier et de fournir des services sur 

des plates-formes de négociation enregistrées ou reconnues dans l'Union pour les 

valeurs mobilières de toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en 

Russie et détenu à plus de 50 % par l'État.
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6. Il est interdit de conclure un accord ou d'en faire partie, directement ou 

indirectement, en vue d'accorder:

i) de nouveaux prêts ou crédits dont l'échéance est supérieure à 30 jours à toute 

personne morale, toute entité ou tout organisme visé aux paragraphes 1 ou 3,

après le 12 septembre 2014 jusqu'au 26 février 2022; ou

ii) de nouveaux prêts ou crédits à toute personne morale, toute entité ou tout 

organisme visé aux paragraphes 1, 2, 3 ou 4, après le 26 février 2022.

L'interdiction ne s'applique pas:

a) aux prêts ou aux crédits ayant pour objectif spécifique et justifié de fournir un 

financement pour des importations ou des exportations non soumises à 

interdiction de biens et de services non financiers entre l'Union et un État tiers, 

y compris aux dépenses consenties par un autre État tiers pour des biens et 

services qui sont nécessaires à l'exécution des contrats d'exportation ou 

d'importation; ou

b) aux prêts ayant pour objectif spécifique et justifié de fournir un financement 

d'urgence visant à répondre à des critères de solvabilité et de liquidité à des 

personnes morales établies dans l'Union, dont les droits de propriété sont 

détenus à plus de 50 % par une entité visée à l'annexe I.
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7. L'interdiction prévue au paragraphe 6 ne s'applique pas aux prélèvements ou 

décaissements effectués au titre d'un contrat conclu avant le 26 février 2022, pour 

autant que les conditions suivantes soient remplies:

a) l'ensemble des conditions de ces tirages ou décaissements:

i) ont été convenues avant le 26 février 2022; et

ii) n'ont pas été modifiées à cette date ou postérieurement à celle-ci; et

b) avant le 26 février 2022, une date d'échéance contractuelle a été fixée pour le 

remboursement intégral de tous les fonds mis à disposition et pour l'annulation 

de l'ensemble des engagements, droits et obligations découlant du contrat; et

c) au moment de sa conclusion, le contrat n'enfreignait pas les interdictions de la 

présente décision en vigueur.

Les conditions des prélèvements et des décaissements visées au point a) incluent des 

dispositions concernant la durée du remboursement pour chaque prélèvement ou 

décaissement, le taux d'intérêt appliqué ou le mode de calcul de ce taux, ainsi que le 

montant maximum.".
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2) Les articles suivants sont insérés après l'article 1er bis:

"Article 1er ter

1. Il est interdit d'accepter des dépôts de ressortissants russes ou de personnes physiques 

résidant en Russie, ou de personnes morales, d'entités ou d'organismes établis en 

Russie si la valeur totale des dépôts de la personne physique ou morale, de l'entité ou 

de l'organisme dépasse 100 000 EUR par établissement de crédit.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux ressortissants d'un État membre ni aux 

personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou permanent dans un 

État membre.

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux dépôts qui sont nécessaires aux échanges 

transfrontières non soumis à interdiction de biens et de services entre l'Union et la 

Russie.

4. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes peuvent autoriser qu'un tel 

dépôt soit accepté, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, après avoir établi 

qu'un tel dépôt accepté est:

a) nécessaire pour répondre aux besoins fondamentaux des personnes physiques 

ou morales, des entités ou des organismes visés au paragraphe 1, et des 

membres de leur famille qui sont à leur charge, notamment les dépenses 

consacrées à l'achat de vivres, au paiement de loyers ou au remboursement de 

prêts hypothécaires, à l'achat de médicaments et au paiement de frais 

médicaux, d'impôts, de primes d'assurance et de redevances de services 

publics;
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b) exclusivement destiné au règlement d'honoraires d'un montant raisonnable ou 

au remboursement de dépenses correspondant à des services juridiques;

c) nécessaire pour faire face à des dépenses extraordinaires, pour autant que 

l'autorité compétente concernée ait notifié, au moins deux semaines avant 

l'autorisation, aux autorités compétentes des autres États membres et à la 

Commission les motifs pour lesquels elle estime qu'une autorisation spéciale 

devrait être accordée; ou

d) nécessaire aux fins officielles d'une mission diplomatique ou consulaire ou 

d'une organisation internationale.

L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute 

autorisation octroyée en vertu du présent paragraphe dans un délai de deux semaines 

suivant l'autorisation.

5. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes peuvent autoriser qu'un tel 

dépôt soit accepté, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, après avoir établi 

qu'un tel dépôt accepté est:

a) nécessaire à des fins humanitaires, telles que l'acheminement d'une assistance 

ou la facilitation de cet acheminement, y compris en ce qui concerne les 

fournitures médicales et les denrées alimentaires ou le transfert de travailleurs 

humanitaires et de l'aide connexe, ou à des fins d'évacuation; ou
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b) nécessaire à des activités de la société civile qui promeuvent directement la 

démocratie, les droits de l'homme ou l'État de droit en Russie.

L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute 

autorisation octroyée en vertu du présent paragraphe dans un délai de deux semaines 

suivant l'autorisation.

Article 1er quater

1. Il est interdit aux dépositaires centraux de titres de l'Union de fournir tout service tel 

que défini à l'annexe du règlement (UE) n° 909/2014 du Parlement européen et du 

Conseil* pour des valeurs mobilières émises après le 12 avril 2022 à tout ressortissant 

russe, à toute personne physique résidant en Russie ou à toute personne morale, toute 

entité ou tout organisme établi en Russie.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux personnes physiques qui sont des 

ressortissants d'un État membre ou qui sont titulaires d'un titre de séjour temporaire 

ou permanent dans un État membre.
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Article 1er quinquies

1. Il est interdit de vendre des valeurs mobilières libellées en euros émises après le 

12 avril 2022 ou des parts d'organismes de placement collectif offrant une exposition 

à ces valeurs, à tout ressortissant russe, à toute personne physique résidant en Russie 

ou à toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux ressortissants d'un État membre ni aux 

personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou permanent dans un 

État membre.

___________________

* Règlement (UE) n° 909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
concernant l’amélioration du règlement de titres dans l’Union européenne et les 
dépositaires centraux de titres, et modifiant les directives 98/26/CE et 2014/65/UE 
ainsi que le règlement (UE) n° 236/2012 (JO L 257 du 28.8.2014, p. 1).".
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3) L'article 3 est remplacé par le texte suivant:

"Article 3

1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou 

indirectement, par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des 

États membres, ou au moyen de navires battant leur pavillon ou d'aéronefs 

immatriculés dans les États membres, de tous les biens et technologies à double 

usage, qu'ils proviennent ou non de leur territoire, énumérés à l'annexe I du 

règlement (UE) 2021/821*, en faveur de toute personne physique ou morale, de toute 

entité ou de tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, qu'ils 

proviennent ou non de leur territoire.

2. Il est interdit:

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 

services en rapport avec les biens et technologies visés au paragraphe 1 et avec 

la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de ces biens et 

technologies, directement ou indirectement, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays;

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les biens et 

technologies visés au paragraphe 1 à l'occasion de toute vente, toute fourniture, 

tout transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, ou pour la 

fourniture d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres 

services connexes, directement ou indirectement, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays.
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3. Sans préjudice des obligations d'autorisation visées dans le règlement (UE) 

2021/821, les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à la 

vente, à la fourniture, au transfert ou à l'exportation de biens et technologies à double 

usage ni à la fourniture connexe d'une assistance technique et financière, à des fins 

non militaires et pour un utilisateur final non militaire, et destinés:

a) à des fins humanitaires, à des urgences sanitaires, à la prévention ou à 

l'atténuation à titre urgent d'un événement susceptible d'avoir des effets graves 

et importants sur la santé et la sécurité humaines ou sur l'environnement, ou en 

réaction à des catastrophes naturelles;

b) à des fins médicales ou pharmaceutiques;

c) à l'exportation temporaire d'articles destinés à être utilisés par des médias 

d'information;

d) à des mises à jour logicielles;

e) à une utilisation en tant que dispositifs de communication grand public;

f) à assurer la cybersécurité et la sécurité de l'information pour les personnes et 

entités en Russie, à l'exception de ses pouvoirs publics et des entreprises que 

ces derniers contrôlent directement ou indirectement; ou
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g) à l'usage personnel des personnes physiques se rendant en Russie ou de leurs 

parents proches qui voyagent avec elles, et se limitant aux effets personnels, 

aux effets et objets mobiliers, aux véhicules ou aux outils commerciaux qui 

leur appartiennent et qui ne sont pas destinés à la vente.

À l'exception des points f) et g) du présent paragraphe, l'exportateur déclare dans la 

déclaration en douane que les biens sont exportés au titre de l'exception 

correspondante établie dans le présent paragraphe et notifie à l'autorité compétente de 

l'État membre dans lequel l'exportateur réside ou est établi la première utilisation de 

ladite exception dans un délai de 30 jours à compter de la date de la première 

exportation.

4. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2 du présent article, et sans préjudice des 

obligations d'autorisation visées dans le règlement (UE) 2021/821, les autorités 

compétentes peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de 

biens et technologies à double usage ou la fourniture d'une assistance technique ou 

d'une aide financière y afférente destinés à un usage non militaire et à un utilisateur 

final non militaire, après avoir établi que ces biens ou technologies ou l'assistance 

technique ou l'aide financière y afférente sont:

a) destinés à la coopération entre l'Union, les gouvernements des États membres 

et le gouvernement de Russie dans des domaines purement civils;

b) destinés à la coopération intergouvernementale dans le domaine des 

programmes spatiaux;
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c) destinés à l'exploitation, à l'entretien, au retraitement du combustible et à la 

sûreté des capacités nucléaires, ainsi qu'à la coopération nucléaire civile, en 

particulier dans le domaine de la recherche et du développement;

d) destinés à la sécurité maritime;

e) destinés à des réseaux de télécommunications, y compris à la fourniture de 

services internet;

f) destinés à l'usage exclusif d'entités détenues ou contrôlées exclusivement ou 

conjointement par une personne morale, une entité ou un organisme établi ou 

constitué selon le droit d'un État membre ou d'un pays partenaire;

g) destinés aux représentations diplomatiques de l'Union, des États membres et 

des pays partenaires, y compris les délégations, les ambassades et les missions.
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5. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2 du présent article, et sans préjudice des 

obligations d'autorisation visées dans le règlement (UE) 2021/821, les autorités 

compétentes peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de 

biens et technologies à double usage ou la fourniture d'une assistance technique ou 

d'une aide financière y afférente, destinés à un usage non militaire et à un utilisateur 

final non militaire, après avoir établi que ces biens ou technologies ou l'assistance 

technique ou l'aide financière y afférente sont exigibles par application d'un contrat 

conclu avant le 26 février 2022, ou d'un contrat accessoire nécessaire à l'exécution 

d'un tel contrat, pour autant que l'autorisation soit demandée avant le 1er mai 2022.

6. Toutes les autorisations requises en vertu du présent article sont accordées par les 

autorités compétentes conformément aux règles et procédures établies dans le 

règlement (UE) 2021/821, qui s'appliquent mutatis mutandis. L'autorisation est 

valable dans toute l'Union.

7. Lorsqu'elles se prononcent sur les demandes d'autorisation conformément aux 

paragraphes 4 et 5 du présent article, les autorités compétentes n'accordent pas 

d'autorisation si elles ont des motifs raisonnables de croire que:

i) l'utilisateur final pourrait être militaire ou une personne physique ou morale, 

une entité ou un organisme inscrit sur la liste figurant à l'annexe IV ou que les 

biens pourraient être destinés à une utilisation finale militaire; ou
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ii) la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de biens et de technologies 

visés au paragraphe 1 ou la fourniture d'une assistance technique ou financière 

y afférente est destinée à l'industrie aéronautique ou spatiale.

8. Les autorités compétentes des États membres peuvent annuler, suspendre, modifier 

ou révoquer une autorisation qu'elles ont accordée en vertu des paragraphes 4 et 5 si 

elles estiment que cette annulation, cette suspension, cette modification ou cette 

révocation est nécessaire à la mise en œuvre effective de la présente décision.

9. Les pays partenaires visés au présent article et à l'article 3 bis, paragraphe 4, points f) 

et g), et qui appliquent substantiellement des mesures de contrôle des exportations 

équivalentes, figurent à l'annexe VII.

______________

* Règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 
instituant un régime de l'Union de contrôle des exportations, du courtage, de 
l'assistance technique, du transit et des transferts en ce qui concerne les biens à 
double usage (refonte) (JO L 206 du 11.6.2021, p.1).".

4) L'article 3 bis est remplacé par le texte suivant:

"Article 3 bis

1. Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, des biens et des technologies susceptibles de contribuer au 

renforcement militaire et technologique de la Russie ou au développement du secteur 

de la défense et de la sécurité, originaires ou non de l'Union, à toute personne 

physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays.
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2. Il est interdit:

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 

services relatifs aux biens ou aux technologies visés au paragraphe 1 et à la 

fourniture, à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation de ces biens et 

technologies, directement ou indirectement, à toute personne physique ou 

morale, à toute entité ou à tout organisme en Russie ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays;

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les biens et 

technologies visés au paragraphe 1 à l'occasion de toute vente, toute fourniture, 

tout transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, ou pour la 

fourniture d'une assistance technique, de services de courtage et d'autres 

services connexes, directement ou indirectement, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays.

3. Les interdictions énoncées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à la vente, à la 

fourniture, au transfert ou à l'exportation de biens et de technologies visés au 

paragraphe 1 ni à la fourniture d'une assistance technique ou d'une aide financière y 

afférente, à des fins non militaires et pour un utilisateur final non militaire, et 

destinés:

a) à des fins humanitaires, à des urgences sanitaires, à la prévention ou à 

l'atténuation à titre urgent d'un événement susceptible d'avoir des effets graves 

et importants sur la santé et la sécurité humaines ou sur l'environnement, ou en 

réaction à des catastrophes naturelles;

b) à des fins médicales ou pharmaceutiques;
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c) à l'exportation temporaire d'articles destinés à être utilisés par des médias 

d'information;

d) à des mises à jour logicielles;

e) à une utilisation en tant que dispositifs de communication grand public;

f) à assurer la cybersécurité et la sécurité de l'information pour les personnes 

physiques et morales et les organismes et les entités en Russie, à l'exception de 

ses pouvoirs publics et des entreprises que ces derniers contrôlent directement 

ou indirectement; ou

g) à l'usage personnel des personnes physiques se rendant en Russie ou de leurs 

parents proches qui voyagent avec elles, et se limitant aux effets personnels, 

aux effets et objets mobiliers, aux véhicules ou aux outils commerciaux qui 

leur appartiennent et qui ne sont pas destinés à la vente.

À l'exception des points f) et g) ci-dessus, l'exportateur déclare dans la déclaration en 

douane que les biens sont exportés au titre de l'exception correspondante établie dans 

le présent paragraphe et notifie à l'autorité compétente de l'État membre dans lequel 

l'exportateur réside ou est établi la première utilisation de ladite exception dans un 

délai de 30 jours à compter de la date de la première exportation.
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4. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes peuvent autoriser la 

vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de biens et technologies à double 

usage visés au paragraphe 1 ou la fourniture d'une assistance technique ou d'une aide 

financière y afférente destinés à un usage non militaire et à un utilisateur final non 

militaire après avoir établi que ces biens ou technologies ou l'assistance technique ou 

aide financière y afférente sont:

a) destinés à la coopération entre l'Union, les gouvernements des États membres 

et le gouvernement de Russie dans des domaines purement civils;

b) destinés à la coopération intergouvernementale dans le domaine des 

programmes spatiaux;

c) destinés à l'exploitation, à l'entretien, au retraitement du combustible et à la 

sûreté des capacités nucléaires, ainsi qu'à la coopération nucléaire civile, en 

particulier dans le domaine de la recherche et du développement;

d) destinés à la sécurité maritime;

e) destinés à des réseaux de télécommunications, y compris à la fourniture de 

services internet;

f) destinés à l'usage exclusif d'entités détenues ou contrôlées exclusivement ou 

conjointement par une personne morale, une entité ou un organisme établi ou 

constitué selon le droit d'un État membre ou d'un pays partenaire; ou
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g) destinés aux représentations diplomatiques de l'Union, des États membres et 

des pays partenaires, y compris les délégations, les ambassades et les missions.

5. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes peuvent autoriser la 

vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de biens et technologies visés au 

paragraphe 1 ou la fourniture d'une assistance technique ou d'une aide financière 

y afférente, destinés à un usage non militaire et à un utilisateur final non militaire, 

après avoir établi que ces biens ou technologies ou l'assistance technique ou l'aide 

financière y afférentes sont exigibles par application d'un contrat conclu avant le 

26 février 2022, ou d'un contrat accessoire nécessaire à l'exécution d'un tel contrat, 

pour autant que l'autorisation soit demandée avant le 1er mai 2022.

6. Toutes les autorisations requises en vertu du présent article sont accordées par les 

autorités compétentes conformément aux règles et procédures établies dans le 

règlement (UE) 2021/821, qui s'appliquent mutatis mutandis. L'autorisation est 

valable dans toute l'Union.
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7. Lorsqu'elles se prononcent sur les demandes d'autorisation visées aux paragraphes 4 

et 5 du présent article, les autorités compétentes n'accordent pas d'autorisation si elles 

ont des motifs raisonnables de croire que:

i) l'utilisateur final pourrait être militaire ou une personne physique ou morale, 

une entité ou un organisme inscrit sur la liste figurant à l'annexe IV ou que les 

biens pourraient être destinés à une utilisation finale militaire; ou

ii) la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation de biens et de technologies 

visés au paragraphe 1 ou la fourniture d'une assistance technique ou financière 

y afférente est destinée à l'industrie aéronautique ou spatiale.

8. Les autorités compétentes des États membres peuvent annuler, suspendre, modifier 

ou révoquer une autorisation qu'elles ont accordée en vertu des paragraphes 4 et 5 si 

elles estiment que cette annulation, cette suspension, cette modification ou cette 

révocation est nécessaire à la mise en œuvre effective de la présente décision.

9. L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles le présent 

article doit s'appliquer.".
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5) L'article suivant est inséré après l'article 3 ter:

"Article 3 ter

1. En ce qui concerne les entités énumérées à l'annexe IV, par dérogation à l'article 3 et 

à l'article 3 bis, et sans préjudice des obligations d'autorisation visées dans le 

règlement (UE) 2021/821, les autorités compétentes des États membres ne peuvent 

autoriser la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation des biens et technologies 

à double usage ainsi que des biens et technologies visés à l'article 3 bis ou la 

fourniture d'une assistance technique ou d'une aide financière y afférentes qu'après 

avoir établi:

a) que ces biens ou technologies ou l'assistance technique ou l'aide financière 

y afférentes sont nécessaires à titre urgent pour prévenir ou atténuer un 

événement susceptible d'avoir des effets graves et importants sur la santé et la 

sécurité humaines ou sur l'environnement; ou

b) que ces biens ou technologies ou l'assistance technique ou l'aide financière 

y afférentes sont exigibles par application d'un contrat conclu avant le 

26 février 2022, ou d'un contrat accessoire nécessaire à l'exécution d'un tel 

contrat, pour autant que l'autorisation soit demandée avant le 1er mai 2022.
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2. Toutes les autorisations requises en vertu du présent article sont accordées par les 

autorités compétentes conformément aux règles et procédures établies dans le 

règlement (UE) 2021/821, qui s'appliquent mutatis mutandis. L'autorisation est 

valable dans toute l'Union.

3. Les autorités compétentes des États membres peuvent annuler, suspendre, modifier 

ou révoquer une autorisation qu'elles ont accordée en vertu du paragraphe 1 si elles 

estiment que cette annulation, cette suspension, cette modification ou cette 

révocation est nécessaire à la mise en œuvre effective de la présente décision.".

6) Les articles suivants sont insérés après l'article 4 bis:

"Article 4 ter

1. Il est interdit de fournir un financement ou une aide financière publics en faveur des 

échanges commerciaux avec la Russie ou des investissements dans ce pays.

2. L'interdiction prévue au paragraphe 1 ne s'applique pas:

a) aux engagements contraignants en matière de financement ou d'aide financière 

contractés avant le 26 février 2022;
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b) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière publics dans la limite 

d'un montant total de 10 000 000 EUR par projet à des petites et moyennes 

entreprises établies dans l'Union; ou

c) à la fourniture d'un financement ou d'une aide financière publics pour le 

commerce de denrées alimentaires et à des fins agricoles, médicales ou 

humanitaires.

Article 4 quater

1. Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, les biens et technologies propices à une utilisation dans le raffinage de 

pétrole, originaires ou non de l'Union, à des personnes physiques ou morales, des 

entités ou des organismes en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays.

2. Il est interdit:

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 

services en rapport avec les biens et technologies visés au paragraphe 1 et avec 

la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de ces biens et 

technologies, directement ou indirectement, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays;
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b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les biens et 

technologies visés au paragraphe 1, pour toute vente, toute fourniture, tout 

transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, ou pour la fourniture 

d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services 

connexes, directement ou indirectement, à toute personne, toute entité ou tout 

organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays.

3. Les interdictions prévues aux paragraphes 1 et 2 s'entendent sans préjudice de 

l'exécution, jusqu'au 27 mai 2022, de contrats conclus avant le 26 février 2022, ou de 

contrats accessoires nécessaires à l'exécution de tels contrats.

4. Par dérogation aux paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes des États membres 

peuvent autoriser, dans les conditions qu'elles jugent appropriées, la vente, la 

fourniture, le transfert ou l'exportation des biens et technologies visés au 

paragraphe 1 ou la fourniture d'une assistance technique ou d'une aide financière 

y afférentes, après avoir établi que ces biens ou technologies ou la fourniture de cette 

assistance technique ou de cette aide financière y afférentes sont nécessaires à titre 

urgent pour prévenir ou atténuer un événement susceptible d'avoir des effets graves 

et importants sur la santé et la sécurité humaines ou sur l'environnement.
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Dans des cas urgents dûment justifiés, la vente, la fourniture, le transfert ou 

l'exportation peut avoir lieu sans autorisation préalable, pour autant que l'exportateur 

le notifie à l'autorité compétente dans les cinq jours ouvrables suivant la réalisation 

de l'opération, en fournissant des précisions sur la justification pertinente de la vente, 

de la fourniture, du transfert ou de l'exportation sans autorisation préalable.

5. L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer les articles concernés qui 

doivent être couverts par le présent article.

Article 4 quinquies

1. Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou 

indirectement, des biens et technologies propices à une utilisation dans le secteur de 

l'aviation ou dans l'industrie spatiale, originaires ou non de l'Union, à toute personne 

physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une 

utilisation dans ce pays.

2. Il est interdit de fournir des services d'assurance et de réassurance, directement ou 

indirectement, en rapport avec les biens et technologies visés au paragraphe 1 à toute 

personne, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans 

ce pays.
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3. Il est interdit d'exécuter l'une ou plusieurs des tâches suivantes: révision, réparation, 

inspection, remplacement, modification ou correction de défectuosité d'un aéronef ou 

d'un élément d'aéronef, à l'exception de la visite prévol, en rapport avec les biens et 

technologies visés au paragraphe 1, directement ou indirectement, en faveur de toute 

personne physique ou morale, de toute entité ou de tout organisme en Russie ou aux 

fins d'une utilisation dans ce pays.

4. Il est interdit:

a) de fournir une assistance technique, des services de courtage ou d'autres 

services en rapport avec les biens et technologies visés au paragraphe 1 et avec 

la fourniture, la fabrication, l'entretien et l'utilisation de ces biens et 

technologies, directement ou indirectement, à toute personne physique ou 

morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation 

dans ce pays;

b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec les biens et 

technologies visés au paragraphe 1, pour toute vente, toute fourniture, tout 

transfert ou toute exportation de ces biens et technologies, ou pour la fourniture 

d'une assistance technique, de services de courtage ou d'autres services 

connexes, directement ou indirectement, à toute personne physique ou morale, 

toute entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce 

pays.
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5. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 4 ne s'appliquent pas à l'exécution, 

jusqu'au 28 mars 2022, de contrats conclus avant le 26 février 2022, ou de contrats 

accessoires nécessaires à l'exécution de tels contrats.

6. L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer les articles concernés qui 

doivent être couverts par le présent article.".
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7) L'article 7 est remplacé par le texte suivant:

"Article 7

1. Il n'est fait droit à aucune demande à l'occasion de tout contrat ou toute opération 

dont l'exécution a été affectée, directement ou indirectement, en tout ou en partie, par 

les mesures instituées en vertu de la présente décision, y compris à des demandes 

d'indemnisation ou à toute autre demande de ce type, telle qu'une demande de 

compensation ou une demande à titre de garantie, en particulier une demande visant 

à obtenir la prorogation ou le paiement d'une obligation, d'une garantie ou d'une 

contre-garantie, notamment une garantie ou une contre-garantie financière, quelle 

qu'en soit la forme, présentée par:

a) les personnes morales, entités ou organismes énumérés aux annexes I, II, III, 

IV, V ou VI, ou visés à l'article 1er, paragraphe 1, points b) ou c), à l'article 1er,

paragraphe 2, points b) ou c), à l'article 1er, paragraphe 3, points c) ou d), à 

l'article 1er, paragraphe 4, points b) ou c), ou à l'article 1er bis, points a), b) ou 

c);

b) toute autre personne, entité ou organisme russe; ou

c) toute personne, toute entité ou tout organisme agissant par l'intermédiaire ou 

pour le compte de l'une des personnes ou entités ou de l'un des organismes 

visés au point a) ou b) du présent paragraphe.

2. Dans toute procédure visant à donner effet à une demande, la charge de la preuve que 

la satisfaction de la demande n'est pas interdite par le paragraphe 1 incombe à la 

personne cherchant à donner effet à cette demande.
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3. Le présent article s'applique sans préjudice du droit des personnes, entités et 

organismes visés au paragraphe 1 au contrôle juridictionnel de la légalité du non-

respect d'obligations contractuelles conformément à la présente décision.".

8) L'article 8 est remplacé par le texte suivant:

"Article 8

Il est interdit de participer sciemment ou volontairement à des activités ayant pour objet ou 

pour effet de contourner les interdictions énoncées aux articles 1er à 4 quinquies, y compris 

en agissant en tant que substitut des personnes physiques ou morales, des entités ou des 

organismes visés dans ces dispositions, ou en agissant en leur faveur en utilisant l'une 

quelconque des dérogations prévues dans la présente décision.".

9) L'article suivant est inséré:

"Article 8 bis

1. Le Conseil et le haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 

politique de sécurité (ci-après le "haut représentant") peuvent traiter des données à 

caractère personnel pour mener à bien les tâches qui leur incombent au titre de la 

présente décision, en particulier pour élaborer et effectuer des modifications de la 

présente décision et de ses annexes.
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2. Aux fins de la présente décision, le Conseil et le haut représentant sont désignés 

comme étant "responsables du traitement" au sens de l'article 3, point 8), du 

règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil* pour ce qui est des 

activités de traitement nécessaires à l'accomplissement des tâches visées au 

paragraphe 1.

___________________

* Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) no 45/2001 et la décision 
no 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39)".

10) L'article 9 est remplacé par le texte suivant:

"Article 9

1. La présente décision est applicable jusqu'au 31 juillet 2022.

2. La présente décision fait l'objet d'un suivi constant. Elle est renouvelée ou modifiée, 

le cas échéant, si le Conseil estime que ses objectifs n'ont pas été atteints.".

11) Les annexes sont modifiées conformément à l'annexe de la présente décision.
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Article 2

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 

l'Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 25 février 2022.

Par le Conseil

Le président

J. BORRELL FONTELLES
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ANNEXE

1) Le titre de l'annexe I de la décision 2014/512/PESC est remplacé par le texte suivant:

"ANNEXE I

Liste des personnes morales, entités et organismes visés à l'article 1er, paragraphe 1, point a)".

2) Le titre de l'annexe II de la décision 2014/512/PESC est remplacé par le texte suivant:

"ANNEXE II

Liste des personnes morales, entités et organismes visés à l'article 1er, paragraphe 3, point a)".

3) Le titre de l'annexe III de la décision 2014/512/PESC est remplacé par le texte suivant:

"ANNEXE III

Liste des personnes morales, entités et organismes visés à l'article 1er, paragraphe 3, point b)".
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4) L'annexe IV de la décision 2014/512/PESC est remplacée par le texte suivant:

"ANNEXE IV

Liste des personnes morales, entités et organismes visés à l'article 3, paragraphe 7, 

à l'article 3 bis, paragraphe 7, et à l'article 3 ter, paragraphe 1

JSC Sirius

OJSC Stankoinstrument

OAO JSC Chemcomposite

JSC Kalashnikov

JSC Tula Arms Plant

NPK Technologii Maschinostrojenija

OAO Wysokototschnye Kompleksi

OAO Almaz Antey

OAO NPO Bazalt

Admiralty Shipyard JSC

Aleksandrov Scientific Research Technological Institute NITI

Argut OOO
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Centre de communication du ministère de la défense

Institut Boreskov de Catalyse du Centre fédéral de recherche

Entreprise budgétaire de l'État fédéral relevant de l'administration du président de la 

Fédération de Russie

Entreprise budgétaire de l'État fédéral "Special Flight Unit Rossiya" relevant de 

l'administration du président de la Fédération de Russie

Entreprise unitaire de l'État fédéral Dukhov Automatics Research Institute (VNIIA)

Service de renseignement extérieur (SVR)

Centre de police scientifique de la région de Nizhniy Novgorod, direction principale du 

ministère de l'intérieur

International Center for Quantum Optics and Quantum Technologies (Centre quantique 

russe)

Irkut Corporation

Irkut Research and Production Corporation Public Joint Stock Company (centre de 

recherche et de production d'Irkut)

Joint Stock Company Scientific Research Institute of Computing Machinery

JSC Central Research Institute of Machine Building (JSC TsNIIMash)

JSC Kazan Helicopter Plant Repair Service

JSC Shipyard Zaliv (chantier naval de Zaliv)
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JSC Rocket and Space Centre – Progress

Kamensk-Uralsky Metallurgical Works J.S. Co.

Kazan Helicopter Plant PJSC

Komsomolsk-na-Amur Aviation Production Organization (KNAAPO)

Ministère de la défense de la Fédération de Russie

Institut de Physique et de technologie de Moscou

NPO High Precision Systems JSC

NPO Splav JSC

OPK Oboronprom

PJSC Beriev Aircraft Company

PJSC Irkut Corporation

PJSC Kazan Helicopters

POLYUS Research Institute of M.F. Stelmakh Joint Stock Company

Promtech-Dubna, JSC

Public Joint Stock Company United Aircraft Corporation

Radiotechnical and Information Systems (RTI) Concern
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Rapart Services LLC Rosoboronexport OJSC (ROE)

Rostec (Russian Technologies State Corporation)

Rostekh – Azimuth

Russian Aircraft Corporation MiG

Russian Helicopters JSC

SP KVANT (Sovmestnoe Predpriyatie Kvantovye Tekhnologii)

Sukhoi Aviation JSC

Sukhoi Civil Aircraft

Tactical Missiles Corporation JSC

Tupolev JSC

UEC-Saturn

United Aircraft Corporation

JSC AeroKompozit

United Engine Corporation

UEC-Aviadvigatel JSC

United Instrument Manufacturing Corporation
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United Shipbuilding Corporation

JSC PO Sevmash

Krasnoye Sormovo Shipyard

Severnaya Shipyard

Shipyard Yantar

UralVagonZavod.".

5) Les annexes suivantes sont ajoutées:

"ANNEXE V

Liste des personnes morales, entités et organismes visés à l'article 1er, paragraphe 2, point a)

Alfa Bank

Bank Otkritie

Bank Rossiya

Promsvyazbank
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ANNEXE VI

Liste des personnes morales, entités et organismes visés à l'article 1er, paragraphe 4, point a)

Almaz-Antey

Kamaz

Novorossiysk Commercial Sea Port

Rostec (Russian Technologies State Corporation)

Russian Railways

JSC PO Sevmash

Sovcomflot

United Shipbuilding Corporation.

ANNEXE VII

Liste des pays partenaires visés à l'article 3, paragraphe 9

LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE".
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